
 
 

 
 

Ma priorité : 
L’accompagnement des familles 

 
 
 
Comment mettre la famille, premier cercle de la sécurité et de l’éducation, au cœur de l’action 
politique ? Voici quelques pistes, tirées de notre expérience à Marseille.  
 
Créée en 1996 par Jean-Claude GAUDIN, Maire de Marseille, la délégation à l’Action 
familiale / Droit de la Femme s’est dotée d’un service unique en France avec quatre missions 
principales : 
 
1. L’accueil du public : information sociale, juridique, conseil conjugal et familial, économie 

sociale et familiale 
2. L’aide aux associations « femmes-famille » 
3. La mise en place d’actions ponctuelles de sensibilisation et d’information 
4. Une fonction d’expertise auprès de partenaires associatifs et institutionnels. 
 
Ce service répond à une vraie demande qui s’accroît d’année en année : d’un peu plus de 
6 000 demandes en 1997, on est passé à près de 9 500 en 2001. 
 
Preuve que la municipalité a visé juste en proposant ce service gratuit aux femmes et aux 
familles marseillaises dans un souci de prise en charge globale des femmes en situation 
familiale difficile. 
 
Ce bilan, très largement positif, ouvre des perspectives encourageantes pour le proche avenir. 
 
Nous sommes un service public « pilote » en matière de médiation familiale. Nous avons 
travaillé sur le projet de loi de réforme du Droit de la famille avec des partenaires. 
 
Les projets sont nombreux, certains connaissent un début de mise en place grâce à la 
Médiation familiale :  
� Un accompagnement particulier des enfants et de leurs parents confrontés à la séparation,  
� La création d’un dispositif de lutte contre les violences intrafamiliales avec un collectif 

institutionnel : Conseil général, DDASS, Education nationale,  
� Un dispositif scolaire dans certains collèges,  
� Mise en place d’un Observatoire de la parentalité, lieu référent dans la ville. 
 
Tout cela repose sur une réelle proximité, une connaissance presque au cas par cas des 
besoins : alors, que les énergies se libèrent, que les initiatives et les expérimentations locales 
s’épanouissent : tel est mon souhait pour les années à venir. 
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